Les principaux acquis du Conseil de l’Europe

dans les domaines de l’Education et du Développement durable

1.
Le Comité d’experts pour l’éducation à l’environnement, conscient du rôle de l’éducation comme moyen de prévenir la dégradation de l’environnement, a élaboré plusieurs recommandations qui ont été adoptées par le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe :

· Recommandation N° R (91) 8 sur le développement de l’éducation environnementale dans les systèmes d’enseignement ;

· Recommandation N° R (90) 17 sur la prise en compte de l’éducation environnementale dans la formation secondaire agricole ;

· Recommandation N° R (85) 17 relative à la formation des chasseurs.

2.
Dans le cadre de la Stratégie paneuropéenne de la diversité biologique et paysagère qui a été approuvée à la Conférence paneuropéenne des ministres de l’Environnement de Sofia (24‑25 octobre 1995), dont le Secrétariat est assuré conjointement par le Conseil de l’Europe et le Programme des Nations Unies pour l’Environnement (PNUE) ‑ et plus particulièrement du Domaine d’action n 2 : Prise en compte de considérations relatives à la diversité biologique et paysagère dans les politiques sectorielles, un groupe de spécialistes Tourisme et Environnement a été constitué.

Il a élaboré une recommandation relative au développement de la formation en gestion de l’environnement des acteurs et des futurs professionnels du tourisme [Recommandation N° (99) 16] ainsi qu’une étude portant sur l’intégration de la dimension environnementale et les principes du développement durable dans les programmes des écoles, des universités et des instituts qui dispensent un enseignement en tourisme [Etude : Collection Sauvegarde de la nature n° 98 sur la Formation en vironnement des professionnels du tourisme].

3.
Un projet de texte, élaboré en 2003 regroupant tous les principes contenus dans les documents du Conseil de l’Europe qui se rattachent à la protection de l’environnement et au développement durable, mentionne explicitement le principe de connaissance et d’information qui implique une formation et une éducation spéciale à l’environnement et au développement durable.

4.
Les 64 zones protégées titulaires du Diplôme européen des espaces protégés du Conseil de l’Europe, en vertu de leurs qualités sur les plans biologique, paysager et géologique ont, outre leur rôle de conservation, une mission d’information et d’éducation.


Véritables écoles d’éco-citoyenneté, ce sont des lieux privilégiés pour apprendre un comportement respectueux de la nature et une utilisation durable des ressources.
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